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Article 1
er

 

 

Forme 

 

La Société a été constituée et immatriculée sous forme de société anonyme le 20 octobre 

1997. 

 

Elle est régie par le livre II du Code de commerce, le Décret n° 67-236 du 23 mars 1967 et 

toutes autres dispositions légales ou réglementaires en vigueur, ainsi que par les présents 

statuts. 

 

 

Article 2 

 

Objet 

 

La Société a pour objet à titre principal, directement ou par la voie de prises de participations 

ou d’intérêts dans toute société existante ou en création, l’acquisition et la gestion d’un 

patrimoine immobilier locatif. 

 

Dans ce cadre, la Société pourra réaliser toutes opérations commerciales, financières, 

industrielles ou civiles, immobilières ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à l’objet social de manière à favoriser le développement du patrimoine social. 

 

A titre accessoire, la Société a pour objet la gestion immobilière pour compte de tiers. 

 

 

Article 3 

 

Dénomination 

 

La dénomination sociale de la Société est : « SELECTIRENTE » 

 

 

Article 4 

 

Siège social 

 

Le siège social est : 303, Square des Champs Elysées à EVRY (91000). 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département 

limitrophe par une simple décision du Conseil de surveillance, sous réserve de ratification de 

cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire et partout ailleurs en France en 

vertu d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

 

Lors d’un transfert décidé par le Conseil de surveillance, celui-ci est autorisé à modifier les 

statuts en conséquence. 

 

Le Directoire peut créer, transférer et supprimer tous établissement, agences, usines et 

succursales partout où il le jugera utile. 
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Article 5 

 

Durée 

 

La Société a été constituée et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés le 20 

octobre 1997 pour une durée de quatre-vingt dix neuf (99) ans à compter de cette date sauf 

dissolution anticipée ou prorogation prévues aux présents statuts. 

 

 

Article 6 

 

Capital social 

 

Le capital social est fixé à 23.453.888 euros. 

Il est divisé en 1.465.868 actions de seize (16) euros chacune, de même catégorie, entièrement 

libérées.  

 

Article 7 

 

Compte courant 

 

Les associés peuvent remettre à la Société des fonds en compte courant ; les modalités de 

fonctionnement de ces comptes seront arrêtées dans chaque cas par le président du Directoire 

et les intéressés. 

 

 

Article 8 

 

Modification du capital social 

 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions fixées par la loi. 

 

 

Article 9 

 

Libération des actions 

 

Les actions souscrites en numéraire en augmentation du capital social doivent être libérées 

selon les modalités fixées par le Directoire, libération qui ne peut être inférieure d’un quart au 

moins de leur valeur nominale lors de leur souscription, et le cas échéant, de la totalité de la 

prime d’émission. 

 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Directoire, dans 

le délai de cinq ans à compter du jour où cette augmentation de capital est devenue définitive. 

 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins 

avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

adressée à chaque titulaire d’actions. 
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Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions porte, de 

plein droit et sans qu’il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, intérêt au taux 

légal, à partir de la date d’exigibilité, sans préjudice de l’action personnelle que la société peut 

exercer contre l’actionnaire défaillant et des mesures d’exécution forcée prévues par la loi. 

 

 

Article 10 

 

Forme, transmission et identification des actions 

 

I  Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire. 

Elles sont obligatoirement nominatives jusqu’à ce qu‘elles soient intégralement libérées. 

 

Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités 

prévues par la loi ou les règlements en vigueur. 

 

II  Les actions et autres valeurs mobilières sont librement négociables.  

 

La transmission des actions s’opère de compte à compte, selon les modalités définies par la 

loi et les règlements. 

 

III. La propriété des valeurs mobilières est établie par une inscription en compte auprès de la 

Société conformément à la réglementation en vigueur.  

 

Lorsque le propriétaire des titres n'a pas son domicile sur le territoire français, tout 

intermédiaire peut être inscrit pour le compte de ce propriétaire. Cette inscription peut être 

faite sous la forme d'un compte collectif ou en plusieurs comptes individuels correspondant 

chacun à un propriétaire. L'intermédiaire inscrit est tenu, au moment de l'ouverture de son 

compte auprès soit de la Société, soit de l'intermédiaire financier habilité teneur de compte, 

de déclarer sa qualité d'intermédiaire détenant des titres pour compte d'autrui, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

 

En vue de l'identification des détenteurs de titres au porteur, la Société peut demander au 

dépositaire central d'instruments financiers les renseignements visés à l'article L. 228-2 du 

Code de commerce. Ainsi, la Société est en droit de demander à tout moment, contre 

rémunération à sa charge, le nom et l'année de naissance ou, s'il s'agit d'une personne 

morale, la dénomination et l'année de constitution, la nationalité et l'adresse des détenteurs 

de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses assemblées ainsi que 

la quantité de titres détenue par chacun d'eux et, le cas échéant, les restrictions dont les 

titres peuvent être frappés.  

 

La Société, au vu de la liste transmise par le dépositaire central d'instruments financiers, a 

la faculté de demander dans les mêmes conditions, soit par l'entremise de cet organisme, 

soit directement, aux personnes figurant sur cette liste et dont la Société estime qu'elles 

pourraient être inscrites pour compte de tiers, les mêmes informations concernant les 

propriétaires des titres. Ces personnes sont tenues, si elles ont la qualité d'intermédiaire, de 

révéler l'identité des propriétaires de ces titres. L'information est fournie directement à 

l'intermédiaire financier habilité teneur de compte, à charge pour ce dernier de la 

communiquer, selon le cas, à la Société ou au dépositaire central d'instruments financiers.  
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S'il s'agit de titres de forme nominative donnant immédiatement ou à terme accès au 

capital, l'intermédiaire inscrit est tenu de révéler l'identité des propriétaires de ces titres, sur 

simple demande de la Société ou de son mandataire, laquelle peut être présentée à tout 

moment.  

 

Aussi longtemps que la Société estime que certains détenteurs dont l'identité lui a été 

communiquée le sont pour le compte de tiers propriétaires des titres, elle est en droit de 

demander à ces détenteurs de révéler l'identité des propriétaires de ces titres. A l'issue de 

cette demande, la Société pourra demander à toute personne morale propriétaire de ses 

actions et possédant des participations dépassant 2,5 % du capital ou des droits de vote, de 

lui faire connaître l'identité des personnes détenant directement ou indirectement plus du 

tiers du capital ou des droits de vote de la personne morale propriétaire des actions de la 

Société.  

 

En cas de violation des obligations visées ci-dessus, les actions ou les titres donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital et pour lesquels ces obligations n'ont pas été 

respectées, seront privés des droits de vote pour toute assemblée d'actionnaires qui se 

tiendrait jusqu'à la date de régularisation de l'identification, et le paiement du dividende 

correspondant sera différé jusqu'à cette date.  

 

En outre, au cas où la personne inscrite méconnaîtrait sciemment ces obligations, le 

tribunal dans le ressort duquel la Société a son siège social pourra, sur demande de la 

Société ou d'un ou plusieurs actionnaires détenant au moins 5 % du capital, prononcer la 

privation totale ou partielle, pour une durée totale ne pouvant excéder cinq ans, des droits 

de vote attachés aux actions ayant fait l'objet d'une demande d'information de la Société et 

éventuellement et pour la même période, du droit au paiement du dividende correspondant.  

 

 

Article 11 

 

Droits et obligations attachés aux actions 

 

I. Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part proportionnelle à 

la quotité du capital qu’elle représente. 

  

 En outre, elle donne droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales dans 

les conditions légales et statutaires. 

 

II. Les actionnaires sont responsables à concurrence du montant nominal des actions qu’ils 

possèdent ; au-delà, tout appel de fonds est interdit. 

 

 Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe. 

En conséquence, en cas de cession, les dividendes échus et non payés et les dividendes à 

échoir sont versés au cessionnaire. 

 

 La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 

décisions de l’assemblée générale. 

 

Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentants d’un actionnaire ne peuvent 

requérir l’apposition des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en demander le 
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partage ou la licitation, ni s’immiscer dans les actes de son administration. Ils doivent, pour 

l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de 

l’assemblée générale. 

 

III.  Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu’elles 

représentent et chaque action donne droit à une seule voix au sein des assemblées générales 

d’actionnaires quels que soient la durée et le mode de détention de cette action. 

 

 

Article 12 

 

Information sur la détention du capital 

 

En vertu des dispositions de l’article L225-106 du Code de commerce, toute personne 

physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à posséder un nombre d'actions 

représentant plus de 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 30%, 33 1/3 %, 50 %, 66 2/3 %, 90 % 

ou 95 % du capital existant et/ou des droits de vote de la Société, devra en informer la 

Société et l'Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») par lettre en indiquant notamment 

la part du capital et des droits de vote qu'elle possède, au plus tard le quatrième jour de 

négociation suivant le jour du franchissement de seuil de participation. Les 

franchissements de seuil déclarés à l'AMF sont rendus publics par cette dernière. Ces 

informations sont également transmises, dans les mêmes délais et conditions, lorsque la 

participation au capital devient inférieure aux seuils ci-dessus visés.
 
 

 

A défaut d'avoir été régulièrement déclarées, les actions excédant la fraction qui aurait dû 

être déclarée conformément aux dispositions légales rappelées ci-dessus sont privées du 

droit de vote pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un 

délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification.  

 

En outre, sans préjudice de ce qui précède, toute personne physique ou morale, agissant 

seule ou de concert, qui vient à posséder, de quelque manière que ce soit, au sens des 

articles L. 233-7 et suivants du Code de Commerce, un nombre de titres représentant, 

immédiatement ou à terme, une fraction égale à 2,5 % du capital et/ou des droits de vote 

aux assemblées ou de tout multiple de ce pourcentage doit informer la Société du nombre 

total de titres qu’elle possède par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

adressée au siège social au plus tard le quatrième jour de négociation suivant le jour 

de franchissement de seuil de participation, ou par tout autre moyen équivalent pour les 

actionnaires ou porteurs de titres résidents hors de France 
 

Cette obligation d’information s’applique dans les mêmes conditions que celles prévues ci-

dessus chaque fois que la fraction du capital social et/ou des droits de vote possédée 

devient inférieure à l’un des seuils prévus ci-dessus. 

 

L'inobservation des dispositions qui précèdent est sanctionnée, à la demande (consignée au 

procès-verbal de l'assemblée générale) d'un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction 

au moins égale à 5 % du capital ou des droits de vote de la Société, par la privation des 

droits de vote pour les actions ou droits y attachés excédant la fraction qui aurait dû être 

déclarée et ce pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendra jusqu'à l'expiration d'un 

délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification prévue ci-dessus. 
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Article 13 

 

Indivisibilité des actions. Nue propriété. Usufruit 

 

I. Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

 

 Les propriétaires indivis d’actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société 

par un seul d’entre eux, considéré comme seul propriétaire ou par un mandataire unique ; 

en cas de désaccord, le mandataire unique est désigné par ordonnance du président du 

tribunal de commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

 

II. Sauf convention contraire notifiée à la société, les usufruitiers d’actions représentent 

valablement les nus-propriétaires à l’égard de la Société ; toutefois, le droit de vote 

appartient au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. 

 

 

Article 14 

 

Directoire 

 

I. La Société est dirigée par un Directoire qui exerce ses fonctions sous le contrôle du 

Conseil de surveillance. Le Directoire est composé de deux (2) membres au moins et de 

trois (3) membres au plus, nommés par le Conseil de surveillance. 

 

Si un siège est vacant, le Conseil de surveillance doit dans les deux mois de cette vacance, 

soit modifier le nombre de sièges qu’il avait antérieurement fixé, soit pourvoir à la 

vacance. 

 

 Les membres du Directoire sont obligatoirement des personnes physiques qui peuvent être 

choisies en dehors des actionnaires. 

 

Si un membre du Conseil de surveillance est nommé au Directoire, son mandat au Conseil 

prend fin dès son entrée en fonctions. 

 

 Tout membre du Directoire peut être révoqué par l’assemblée générale, sur proposition du 

Conseil de surveillance. Au cas où l’intéressé aurait conclu avec la société un contrat de 

travail, la révocation de ses fonctions de membre du Directoire ne mettra pas fin à ce 

contrat. 

 

II. Le Directoire est nommé pour une durée de quatre ans. En cas de vacance, le Conseil de 

surveillance doit pourvoir dans le délai de 2 mois au remplacement du poste vacant, pour le 

temps qui reste à courir jusqu’au renouvellement du directoire. 

 

 Tout membre du Directoire est rééligible. 

 

Nul ne peut être nommé membre du Directoire s'il est âgé de plus de soixante-dix (70) ans. 

 

Le membre du Directoire en fonction venant à dépasser cet âge est réputé démissionnaire 

d'office à l'issue de la plus prochaine réunion du Conseil de surveillance. 
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 Le mode et le montant de la rémunération de chacun des membres du Directoire sont fixés 

par le Conseil de surveillance. 

 

 

Article 15 

 

Organisation et fonctionnement du Directoire 

 

I. Le Conseil de surveillance confère à l’un des membres du Directoire la qualité de 

président. 

 

II. Le Directoire se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, au siège social ou 

en tout autre lieu indiqué dans la convocation. 

 

 Il est convoqué par le président ou par deux de ses membres au moins par tous moyens, 

même verbalement. 

 

 Pour la validité des délibérations, la présence de deux au moins des membres est 

nécessaire. 

 

 Les décisions sont prises à la majorité des membres composant le Directoire. En cas de 

partage, la voix du président de la séance est prépondérante. 

 

III. Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux signés par les membres ayant 

pris part à la séance, sans que l’omission de cette formalité puisse entraîner la nullité des 

décisions prises. 

 

 Le procès-verbal mentionne le nom des membres présents ou représentés et celui des 

membres absents. 

 

 Ces procès-verbaux sont soit reproduits sur un registre spécial, soit enliassés. 

 

 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le président du Directoire ou 

par un de ses membres, et en cours de liquidation par un liquidateur. 

 

IV. Les membres du Directoire peuvent répartir entre eux les tâches de direction. Toutefois, 

cette répartition ne peut en aucun cas avoir pour effet de retirer au Directoire son caractère 

d’organe assurant collégialement la direction générale de la Société. 

 

V. Le Conseil de surveillance peut nommer, parmi les membres du Directoire, un ou plusieurs 

directeurs généraux, ayant pouvoirs de représentation vis-à-vis des tiers. 

 

 

Article 16 

 

Pouvoirs du directoire 

 

I. Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus à l’égard des tiers pour agir en toutes 

circonstances au nom de la société sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la 

loi au Conseil de surveillance et aux assemblées d’actionnaires. 
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Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Directoire qui 

ne relèvent pas de l’objet social à moins qu’elle ne prouve que les tiers savaient que l’acte 

dépassait cet objet ou qu’ils ne pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances, étant 

exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 

 Toutes autres limitations des pouvoirs du Directoire sont inopposables aux tiers. 

 

II. Le Directoire a la faculté de déléguer partie de ses pouvoirs qu’il jugera utile.  

 

 

III. Une fois par trimestre au moins, le Directoire présente un rapport au Conseil de 

surveillance. Dans les trois mois de la clôture de chaque exercice, il lui présente, aux fins 

de vérification et de contrôle, les comptes annuels, et, le cas échéant, les comptes 

consolidés. 

 

IV. Le président du Directoire et chacun des directeurs généraux représentent la Société dans 

ses rapports avec les tiers. 

 

 Les nominations et cessations de fonctions des membres du Directoire doivent être 

publiées conformément à la loi. 

 

 Les actes engageant la Société vis-à-vis des tiers doivent porter la signature du président du 

Directoire ou de l’un des directeurs généraux ou de tout fondé de pouvoirs dûment habilité 

à l’effet de ces actes. 

 

 

Article 17 

 

Conseil de surveillance 

 

I. Le Conseil de surveillance est composé de trois (3) membres au moins et de douze (12) au 

plus sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion où il peut être porté à 

vingt-quatre (24) membres. 

 

 En cours de vie sociale, les membres du Conseil de surveillance sont nommés ou 

renouvelés dans leurs fonctions par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, parmi 

ses membres. 

 

En cas de fusion ou de scission, la nomination peut être faite par l'assemblée générale 

extraordinaire. 

 

II. La durée de leurs fonctions est de six années au plus. 

 

 Les fonctions d’un membre du Conseil de surveillance prennent fin à l’issue de la réunion 

de l’assemblée générale ordinaire qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue 

dans l’année en cours de laquelle expire son mandat. 

 

 Les membres du Conseil de surveillance sont toujours rééligibles. 
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 Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. 

 

III. Chaque membre du Conseil de surveillance ne pourra exercer ses fonctions que dans la 

mesure où il sera âgé de moins de quatre-vingts (80) ans. Lorsque cette limite est atteinte, 

l’intéressé cesse d’exercer ses fonctions à l’issue de la prochaine assemblée générale 

ordinaire. 

Les membres du Conseil de surveillance peuvent être des personnes physiques ou des 

personnes morales ; ces dernières doivent, lors de leur nomination, désigner un 

représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt 

les mêmes responsabilités que s’il était membre du Conseil en son nom propre, sans 

préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. Ce mandat 

de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu’il 

représente. Il doit être renouvelé à chaque renouvellement de mandat de celle-ci. Les 

représentants permanents sont soumis aux conditions d’âge des membres du Conseil de 

surveillance personnes physiques. 

 

 Si la personne morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de notifier cette 

révocation à la Société, sans délai, par lettre recommandée, ainsi que l’identité de son 

nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès, de démission ou 

d’empêchement prolongé du représentant permanent. 

 

IV. Si un ou plusieurs sièges de membres du Conseil de surveillance deviennent vacants entre 

deux assemblées générales, par suite de décès ou de démission, ledit Conseil peut procéder 

à une ou à des nominations à titre provisoire. 

 

 Les nominations faites par le Conseil de surveillance sont soumises à la ratification de la 

plus prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations 

prises et les actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas moins valables. 

 

 Si le nombre des membres du Conseil de surveillance devient inférieur à trois, le Directoire 

doit convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire en vue de compléter 

l’effectif du Conseil de surveillance. 

 

 Le membre du Conseil de surveillance nommé en remplacement d’un autre ne demeure en 

fonction que pendant le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

 

 

Article 18 

 

Actions de garantie 

 

Les membres du Conseil doivent être chacun propriétaire de une (1) action. 

 

Les membres du Conseil nommés en cours de vie sociale peuvent ne pas être actionnaires au 

moment de leur nomination, mais doivent le devenir dans le délai de trois (3) mois, à défaut 

de quoi ils seront réputés démissionnaires d’office. 
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Article 19 

 

Bureau du Conseil 

 

Le Conseil de surveillance élit parmi ses membres un président et un vice-président qui sont 

chargés de convoquer le Conseil et d’en diriger les débats. Ils sont nommés pour la durée de 

leur mandat au Conseil de surveillance. Ils sont toujours rééligibles. 

 

Le Conseil peut nommer également un secrétaire même en dehors de ses membres. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du président, la séance du Conseil est présidée par le 

vice-président. 

 

A défaut, le Conseil désigne parmi ses membres le président de séance. 

 

Le président, le vice-président et le secrétaire peuvent toujours être réélus. 

 

 

Article 20 

 

Délibérations du Conseil 

 

I. Le Conseil de surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige, et au 

moins une fois chaque trimestre dans les quinze jours qui suivent la remise du rapport 

périodique du Directoire, sur convocation de son président ou, à défaut, de son vice-

président. 

 

 Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

 

 En principe, la convocation doit être faite trois jours à l’avance par lettre ou télécopie. 

Mais elle peut être verbale et sans délai. 

 

 Toute convocation doit mentionner les principales questions à l’ordre du jour. 

 

II. Pour la validité des délibérations, la présence effective de la moitié au moins des membres 

du Conseil est nécessaire. 

 

 Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, 

chaque membre disposant d’une voix et ne pouvant représenter plus d’un de ses collègues. 

 

 En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante. 

 

III. Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du Conseil participant à la 

séance. 

 

IV. Les délibérations du Conseil de surveillance sont constatées par des procès-verbaux 

établis conformément aux dispositions légales en vigueur et signés pas le président de la 

séance et par un membre du Conseil, ou, en cas d’empêchement du président, par deux 

membres du Conseil au moins. 
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 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le président du Conseil, le 

vice-président, un membre du Directoire ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet. 

 

 

Article 21 

 

Pouvoirs du Conseil de surveillance 

 

Le Conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par le 

Directoire. 

 

Il nomme les membres du Directoire, en désigne le président et, éventuellement, le ou les 

directeurs généraux ; il propose à l’assemblée générale leur révocation et fixe leur 

rémunération. 

 

Il convoque l’assemblée générale des actionnaires, à défaut par le Directoire de le faire. 

 

Il autorise les conventions visées sous l’article 23 ci-après. 

 

A toute époque de l’année, le Conseil de surveillance opère les vérifications et les contrôles 

qu’il juge opportuns et peut se faire communiquer les documents qu’il estime utiles à 

l’accomplissement de sa mission. 

 

Une fois par trimestre au moins, le Directoire présente un rapport au Conseil de surveillance. 

 

Dans le délai de trois mois à compter de la clôture de l’exercice, le Directoire doit présenter 

au Conseil de surveillance, aux fins de vérification et de contrôle, les comptes annuels. 

 

Le Conseil de surveillance présente à l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires 

ses observations sur le rapport du Directoire, ainsi que sur les comptes de l’exercice. 

 

Le Conseil de surveillance peut conférer, à un ou plusieurs de ses membres, tous mandats 

spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 

 

 

Article 22 

 

Rémunération des membres du Conseil de surveillance 

 

L’assemblée générale peut allouer aux membres du Conseil de surveillance une somme fixe 

annuelle, à titre de jetons de présence, dont le montant est porté aux frais généraux de la 

société. 

 

Le Conseil de surveillance répartit cette rémunération entre ses membres comme il l’entend. 

 

Le Conseil peut, en outre, allouer à certains de ses membres des rémunérations 

exceptionnelles pour des missions ou mandats à eux confiés. 

 

Aucune autre rémunération, permanente ou non, ne peut être versée aux membres du Conseil 

de surveillance. 
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Article 23 

 

Conventions entre la Société et un membre du Directoire ou du Conseil de surveillance 

 

Toute convention entre la Société et l’un des membres du Directoire ou du Conseil de 

surveillance, un actionnaire disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, 

s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du 

Code de commerce, doit être soumise à l’autorisation préalable du Conseil de surveillance. 

 

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l’alinéa précédent 

est indirectement intéressée, ainsi que des conventions intervenant entre la Société et une 

entreprise, si l’un des membres du Directoire ou du Conseil de surveillance de la Société, est 

propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du conseil de 

surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 

 

Les stipulations des deux alinéas ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions portant sur 

les opérations courantes et conclues à des conditions normales, qui seront soumises aux 

formalités prévues à l’article L. 225-87 du Code de commerce. 

 

 

Article 24 

 

Achat par la société d’un bien appartenant à un actionnaire 

 

Tout bien, mobilier ou immobilier, à acquérir d’une personne liée directement ou 

indirectement à un membre du conseil de surveillance ou du directoire doit, préalablement à 

l’achat, faire l’objet d’une expertise réalisée par un expert indépendant. 

 

 

Article 25 

 

Commissaires aux comptes 

 

I.  L'assemblée générale ordinaire désigne, dans les conditions légales, un ou plusieurs 

Commissaires aux comptes titulaires qui sont investis des attributions déterminées par la 

loi.  

 

Ils sont nommés pour six exercices ; leurs fonctions expirent après l'assemblée générale qui 

statue sur les comptes du sixième exercice. 

 

Elle nomme aussi, dans les conditions légales, un ou plusieurs Commissaires aux comptes 

suppléants appelés à remplacer les titulaires en cas de décès, de démission, d'empêchement 

ou de refus de ceux-ci. 

 

II. Les Commissaires aux comptes sont convoqués par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception : 

 

- à toute assemblée d'actionnaires, au plus tard lors de la convocation de ces derniers ;  
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- et, en même temps que les membres du Directoire, à la réunion du Directoire qui 

examine ou arrête les comptes annuels ou intermédiaires, qu'il s'agisse des comptes 

annuels ou des comptes consolidés. 

 

 

Article 26 

 

Assemblées générales 

 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales, lesquelles sont 

qualifiées d’ordinaires, d’extraordinaires ou de spéciales selon la nature des décisions qu’elles 

sont appelées à prendre. 

 

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une catégorie déterminée dans 

l’hypothèse où il viendrait à en être créées au profit d’actionnaires déterminés, pour statuer 

sur toute modification des droits des actions de cette catégorie. Ces assemblées sont 

convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les assemblées générales 

extraordinaires. 

 

Toute assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. 

 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, 

dissidents ou incapables. 

 

Pour le calcul du quorum des différentes assemblées, il n’est pas tenu comptes des actions 

détenues par la Société. 

 

 

Article 27 

 

Convocation et lieu de réunion des assemblées générales 

 

Les assemblées générales sont convoquées soit par le Directoire ou à défaut par le Conseil de 

surveillance, le ou les commissaires aux comptes en cas d’urgence, soit par toute personne 

habilitée à cet effet. 

 

Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la 

convocation. 

 

La convocation est faite, dans les conditions prévues par la loi. 

 

 

Article 28 

 

Ordre du jour 

 

I. L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 

 

II. Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social fixée par la 

loi et agissant dans les conditions et délais légaux, ont la faculté de requérir, par lettre 
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recommandée avec accusé de réception, l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de 

projets de résolutions. 
 

III. L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, 

lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes 

circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du Conseil de surveillance et procéder à 

leur remplacement. 

 

 

Article 29 

 

Accès aux assemblées - Pouvoirs 

 

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées générales et de participer aux 

délibérations, personnellement ou par mandataire, dans les conditions prévues aux articles 

L.225-106 et suivants du Code de commerce. 
 

Le droit des actionnaires de participer aux assemblées générales est subordonné : 

- pour les titulaires d’actions nominatives, à leur inscription dans les comptes tenus par la 

Société ; 

- pour les titulaires d’actions au porteur, au dépôt, aux lieux indiqués par l’avis de 

convocation, d’une attestation de participation délivrée par un intermédiaire habilité. 
 

Ces formalités doivent être accomplies dans les délais légaux. 
 

Tout actionnaire peut se faire représenter dans toutes les assemblées par toute personne 

physique ou morale de son choix. Il peut également voter par correspondance au moyen d'un 

formulaire dont il peut obtenir l'envoi dans les conditions indiquées par l'avis de convocation 

à l'assemblée conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. En cas de 

vote par correspondance, il ne sera tenu compte, pour le calcul du quorum, que des 

formulaires dûment complétés et reçus par la société, deux (2) jours ouvrés précédant 

l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.  
 

Lorsque l’actionnaire a déjà retourné à la Société son vote à distance ou son pouvoir ou a 

demandé une carte d’admission à l’Assemblée, il ne peut choisir un autre mode de 

participation à celle-ci.  

 

 

Article 30 

 

Feuille de présence. Bureau. Procès-verbaux 

 

I. A chaque assemblée est tenue une feuille de présence contenant les indications prescrites 

par la loi. 
 

 Cette feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires 

et à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les 

formulaires de vote par correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l’assemblée. 
 

II. Les assemblées sont présidées par le président du Conseil de surveillance ou, en son 

absence, par un membre du Directoire spécialement délégué à cet effet ou par toute autre 

personne qu’elles élisent. 
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 Si l’assemblée est convoquée par le ou les commissaires aux comptes, l’assemblée est 

présidée par l’un d’eux. 
 

 Dans tous les cas, à défaut de la personne habilitée ou désignée pour présider l’assemblée, 

celle-ci élit son président. 
 

 Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptant, 

disposant tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix. 

 

 Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 

 

 Les membres du bureau ont pour mission de vérifier, certifier et signer la feuille de 

présence, de veiller à la bonne tenue des débats, de régler les incidents de séance, de 

contrôler les votes émis et d’en assurer la régularité, et de veiller à l’établissement du 

procès-verbal. 

 

III. Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et 

certifiés conformément à la loi. 

 

 

Article 31 

 

Quorum. Vote. Nombre de voix 

 

I. Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé sur 

l’ensemble des actions composant le capital social et, dans les assemblées spéciales, sur 

l’ensemble des actions de la catégorie intéressée déduction faite des actions privées du 

droit de vote en vertu des dispositions de la loi. 

 

 En cas de vote par correspondance, il n’est tenu compte pour le calcul du quorum que des 

formulaires reçus par la société avant la réunion de l’assemblée, dans les conditions et 

délais fixés par décret. 

 

II. Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu’elles représentent. A 

égalité de valeur nominale, chaque action de capital ou de jouissance donne droit à une 

voix. 

 

 

Article 32 

 

Assemblée générale ordinaire 

 

I. L’assemblée générale ordinaire est celle qui est appelée à prendre toutes décisions qui ne 

modifient pas les statuts. 

 

 Elle est réunie au moins une fois l’an, dans les délais légaux et réglementaires en vigueur, 

pour statuer sur les comptes de l’exercice social précédent. 

 

 Elle a, entre autres pouvoirs, les suivants : 

 

 - approuver, modifier ou rejeter les comptes qui lui sont soumis ; 
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 - statuer sur la répartition et l’affectation des bénéfices en se conformant aux dispositions 

statutaires ; 

 - nommer et révoquer les membres du Conseil de surveillance et les commissaires aux 

comptes ; 

 - révoquer les membres du Directoire sur proposition du Conseil de surveillance ; 

 - approuver ou rejeter les nominations de membres du Conseil de surveillance faites à titre 

provisoire par celui-ci ; 

 - fixer le montant des jetons de présence alloués au Conseil de surveillance ; 

 - statuer sur le rapport spécial des commissaires aux comptes concernant les conventions 

soumises à l’autorisation préalable du conseil de surveillance. 

 

II. L’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si 

les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins 

le cinquième des actions ayant le droit de vote. 

 

 Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est requis. 

 

 Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés y 

compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

 

 

Article 33 

 

Assemblée générale extraordinaire 

 

I. L’assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes 

leurs dispositions. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous 

réserve des opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement décidé et 

effectué. 

 

 

II. L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires 

présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins, sur première 

convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit 

de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une 

date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

 

 Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 

représentés y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

 

III. Par dérogation légale aux dispositions qui précèdent, l’assemblée générale qui décide une 

augmentation de capital par voie d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d’émission, peut statuer aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 

ordinaire. 

 

 En outre, dans les assemblées générales extraordinaires appelées à délibérer sur 

l’approbation d’un apport en nature ou l’octroi d’un avantage particulier, l’apporteur ou le 

bénéficiaire, dont les actions ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité, n’a 

voix délibérative, ni pour lui-même ni comme mandataire.  
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IV. S’il existe plusieurs catégories d’actions, aucune modification ne peut être faite aux droits 

des actions d’une de ces catégories, sans vote conforme d’une assemblée générale 

extraordinaire ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme 

d’une assemblée spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie 

intéressée. 

 

 Les assemblées spéciales sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que 

l’assemblée générale extraordinaire sous réserve des dispositions particulières applicables 

aux assemblées de titulaires d’actions à dividende prioritaire sans droit de vote. 

 

 

Article 34 

 

Droit de communication des actionnaires 

 

Tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents nécessaires pour lui 

permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement informé sur la 

gestion et la marche de la société. 

 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 

déterminées par la loi. 

 

 

Article 35 

 

Exercice social 

 

L’exercice social a une durée d’une année, débutant le 1
er

 janvier et se terminant le 

31 décembre de chaque année. 

 

 

Article 36 

 

Inventaire. Comptes annuels 

 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

 

A la clôture de chaque exercice, le Directoire dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif 

et du passif existant à cette date. 

 

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de 

façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les 

charges de l’exercice, ainsi que l’annexe complétant et commentant l’information donnée par 

le bilan et le compte de résultat. 

 

Il est procédé, même en cas d’absence ou d’insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 

provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la 

société est mentionné à la suite du bilan. 
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Le Directoire établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l’exercice 

écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture 

de l’exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de 

développement. 

 

 

Article 37 

 

Fixation, affectation et répartition des bénéfices 

 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice fait apparaître par 

différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l’exercice. 

 

Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé : 

 

- 5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être 

obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son 

cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce 

dixième ;  

 

- et toutes sommes à porter en réserve en application de la loi. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes 

antérieures et des sommes portées en réserve, en application de la loi et des statuts et 

augmenté du report bénéficiaire. 

 

Ce bénéfice est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d’actions 

appartenant à chacun d’eux. L’assemblée générale peut décider la mise en distribution de 

sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les 

postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

 

 

Article 38 

 

Modalités de paiement des dividendes. Acomptes 

 

I. L’assemblée générale a la faculté d’accorder à chaque actionnaire pour tout ou partie du 

dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en actions dans 

les conditions légales ou en numéraire. 

 

II. Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par 

l’assemblée générale, ou à défaut, par le Directoire. 

 

 La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 

neuf mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de 

justice. 

 

 Toutefois, lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié par un 

commissaire aux comptes fait apparaître que la société, depuis la clôture de l’exercice 

précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction 
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faite, s’il y a lieu, des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en 

application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes 

sur dividende avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant de ces acomptes 

ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

 

 

Article 39 

 

Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 

 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Directoire est tenu, dans les 

quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de 

convoquer l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à l’effet de décider s’il y a 

lieu à dissolution anticipée de la société. 

 

Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit 

d’un montant égal à celui des pertes constatées si dans ce délai les capitaux propres ne sont 

pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 

 

Dans les deux cas, la décision de l’assemblée générale est publiée dans les conditions 

réglementaires. 

 

En cas d’inobservation des prescriptions de l’un ou plusieurs des alinéas qui précédent, tout 

intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Il en est de même si les 

actionnaires n’ont pu délibérer valablement. 

 

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 

 

 

Article 40 

 

Dissolution - Liquidation 

 

Hors les cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, il y aura dissolution de la Société à 

l’expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires. 

 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette assemblée générale extraordinaire 

aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires. 

 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 

l’actif, même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 

 

L’assemblée générale des actionnaires peut l’autoriser à continuer les affaires en cours ou à 

engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

 

Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 

entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 
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Article 41 

 

Contestations 

 

Toutes contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la Société ou de sa 

liquidation, soit entre les actionnaires, les organes de gestion ou de contrôle de la Société, soit 

entre les actionnaires eux-mêmes à propos des affaires sociales, seront jugées conformément à 

la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 

 


